
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU 22/03/2021 

 

 

Le conseil municipal s’est réuni mardi 22 mars 2021 sous la présidence d’Hervé CILLARD et avec la 

participation de Mr CHAPALAIN, Trésorier. 

 

Vote du compte de gestion 2020 et comptes administratifs 
 

Budget ASPL : 

Fonctionnement : 

Dépenses : 60 656.29  €  Recettes : 66 165.99  €   Excédent : 9 198.65 € avec les 

reports de l’année antérieure 

 

Budget Commerce : 

Fonctionnement : Dépenses : 255 € Recettes : 4 156.92 €    Excédent : 10 089.61 € avec les 

reports de l’année antérieure 

 

Investissement : Dépenses : 00  € Recettes : 6 187.69 € Excédent : 22 547.54 € avec les 

reports de l’année antérieure 

  

 

Budget Commune: 

Fonctionnement : 

Dépenses : 278 197.36  €  Recettes : 311 827.38  €   Excédent : 53 630.02 € avec les 

reports de l’année antérieure 

 

Investissement : 

Dépenses : 149 206.47  €  Recettes : 75 845.30 €    Déficit: 45 581.45 € avec les reports 

de l’année antérieure 

 

 

L’ensemble des comptes de gestion et comptes administratifs ont été adoptés à l’unanimité. 

 

 

Vote des taux d’imposition 2021 
Le Conseil Municipal décide de reconduire les taux des impôts locaux en vigueur en 2020.  

- Taxe d’habitation : 11.50 %  

 - Taxe foncière (bâti) : 15.48 %  

- Taxe foncière (non bâti) : 35.32 %  

Unanimité 

 

 

Budgets Primitifs 2021: 
 

Budget ASPL : 

Fonctionnement : 

Dépenses - Recettes : 70 920 € 

Affectation de résultat : 9 198.65 € 

 

 



Budget Commerce : 

Fonctionnement : 

Dépenses - Recettes : 14 389.61 € 

Investissement : 

Dépenses - Recettes : 34 987.15 € 

Affectation de résultat : 10 089.61 € 

 

 

Budget Commune: 

Fonctionnement : 

Dépenses - Recettes : 337 359.57 €  

Investissement : 

Dépenses - Recettes : 311 913.29 € 

Affectation de résultat : 45 581.50 € 

 

Les budgets  ASPL, Commerce, Commune ont été adoptés à l’unanimité. 

 

 

Les projets 2021 : 

 

Réhabilitation de l’espace « Penalty » : Démolition du bâtiment, études pour sa réhabilitation. 

 

Ecole: Réfection du toit de la salle de motricité et de petits travaux de plomberie 

 

Eglise : Mise en conformité parafoudre, support des cloches, réparations des vitraux 

 

Voirie 2021 : routes de Creac’h Quilliou à Kertanguy et la rue du Ponthou. 

Diverses acquisitions de panneaux de sécurisation et de limitation de vitesse. 

 

Matériels : Achat de divers matériels pour le service technique (kartcher, lames de broyeur, etc…) ; 

ordinateur pour la direction de l’école, ordinateur pour la mairie… 

 

 

 

 


